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  Rapport du Directeur exécutif du Programme coparrainé 
des Nations Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA) 
 
 

 Résumé 
 Le présent rapport a été établi conformément à la résolution 1999/36 du Conseil 
économique et social, dans laquelle celui-ci priait le Secrétaire général « de lui 
transmettre à sa session de fond de 2001 un rapport complet établi par le Directeur 
exécutif du Programme en collaboration avec d’autres organismes compétents des 
Nations Unies, qui devrait également rendre compte des progrès réalisés afin de 
contrecarrer l’épidémie, et de ses incidences sur la réduction de la transmission du 
VIH ainsi que l’accroissement de la qualité des traitements, de leur accessibilité et 
des soins et du soutien apportés aux personnes atteintes du VIH/sida ». À sa réunion 
du 29 juin 1999, le Conseil de coordination d’ONUSIDA a noté, dans ses décisions 
et conclusions, qu’à partir de 2001, il faudrait établir un seul document pour répon-
dre au besoin de rapports couvert précédemment par le rapport intérimaire biennal au 
Conseil de coordination et le rapport biennal au Conseil économique et social sur le 
VIH/sida. Pour répondre à cette demande, le rapport soumis par le Directeur exécutif 
d’ONUSIDA au Conseil de coordination est également soumis au Conseil économi-
que et social en tant que document de séance (E/2001/CRP.2). 

 Le présent rapport décrit l’état de l’épidémie, l’appui apporté par le système 
des Nations Unies à une riposte élargie, la riposte au niveau des pays, et les efforts 
du secrétariat d’ONUSIDA, des coparrains et des autres partenaires en faveur d’une 
action mieux coordonnée et plus efficace. 

 Les gouvernements, le secrétariat de l’ONUSIDA, les sept coparrains, les au-
tres organisations du système des Nations Unies, le secteur privé et les organisations 
non gouvernementales travaillent de concert à différents niveaux pour combattre 
l’épidémie. Le rôle du secrétariat de l’ONUSIDA a été d’orienter, de renforcer et 
d’appuyer une riposte élargie, essentiellement par la facilitation, la coordination, 
l’élaboration des meilleures pratiques et la sensibilisation. Les expériences de copar-
rainage ont abouti à des résultats positifs au niveau des pays, des régions et du 
monde. Pourtant, des défis demeurent, notamment l’augmentation de l’échelle des in-
terventions effectives grâce à des programmes d’ensemble pouvant bénéficier à des 
populations plus larges; de nouvelles améliorations de la planification nécessaires 
pour renforcer la riposte du système des Nations Unies; et une mobilisation plus in-
tense de ressources proportionnées à l’ampleur de l’épidémie. 

 Le rapport se termine sur une liste de recommandations quant aux mesures à 
prendre. Le Conseil économique et social est invité à examiner le rapport et à faire 
siennes ses recommandations. 
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 I. Introduction 
 
 

1. Le présent rapport couvre les principaux faits intervenus relatifs à l’épidémie 
VIH/sida depuis le dernier examen de fond de la question au Conseil économique et 
social et les aspects essentiels de la riposte du système des Nations Unies. Au cours 
de la période considérée – juillet 1999 à mai 2001 – l’épidémie du sida a été recon-
nue en tant que crise authentique qui menace le bien-être et la prospérité humains 
dans de larges secteurs du monde en développement. La portée et l’échelle de 
l’action nationale et internationale face au VIH/sida a accusé un saut quantitatif. Les 
activités du Programme commun coparrainé des Nations Unies sur le VIH/sida1 re-
flètent le nouvel environnement. Les mesures et l’évolution documentées dans le 
présent rapport ne constituent pas une liste exhaustive de toutes les activités du sys-
tème des Nations Unies en matière de VIH/sida; on a cherché plutôt à mettre en re-
lief les mesures cruciales essentielles à une coordination effective de la riposte à 
l’épidémie. 

2. Pendant la période considérée, on a commencé à travailler de manière diffé-
rente, jetant ainsi les bases d’une réponse plus mûre, plus concentrée et mieux coor-
donnée des organisations du système des Nations Unies et d’une gamme beaucoup 
plus large de partenaires nationaux et internationaux. Le Conseil économique et so-
cial est invité à donner des orientations face aux défis identifiés dans le rapport. 
 
 

 II. L’état de l’épidémie 
 
 

3. La plupart des estimations récentes soulignent que l’épidémie demeure 
concentrée dans les pays en développement : sur les 36 millions de personnes vivant 
avec le VIH à la fin de 2000, quelque 95 % se trouvaient dans le monde en dévelop-
pement. L’Afrique subsaharienne est la région la plus durement touchée. Bien que le 
nombre des nouvelles infections se stabilise dans certains pays, dans les huit pays 
d’Afrique où au moins 15 % de la population est infectée, environ un tiers des per-
sonnes âgées de 15 ans au plus peuvent s’attendre à mourir du sida. Dans les Caraï-
bes, le sida est déjà la principale cause de décès parmi les jeunes hommes et fem-
mes. Il y a une forte hausse de nouvelles infections en Europe orientale et en Améri-
que latine. En Asie, quelque 7 millions de personnes vivent avec le VIH. Dans les 
pays industrialisés, le VIH a un impact disproportionné sur les communautés 
minoritaires et la complaisance y suscite une inquiétude croissante. L’épidémie a un 
impact grave dans les régions les plus touchées, anéantissant des progrès 
difficilement atteints en ce qui concerne l’espérance de vie et la santé, ainsi que le 
développement économique et social. 

4. Les enfants et les jeunes gens sont les plus durement touchés par le VIH/sida. 
Le sida a créé des millions d’orphelins et des dizaines de millions d’enfants supplé-
mentaires perdront un ou les deux parents du fait de la pandémie au cours des 
10 prochaines années. Un nombre croissant d’enfants vivent dans des ménages qui 
abritent un membre infecté par le VIH, et assument la responsabilité des soins ap-
portés aux parents malades, de la création de revenus et de la production de vivres. 
Les femmes sont plus vulnérables à l’infection que les hommes en raison d’un mé-
lange de facteurs biologiques et culturels. Cela est vrai en particulier des adolescen-

__________________ 

 1  ONUSIDA désigne les sept coparrains – UNICEF, PNUD, FNUAP, PNUCID, UNESCO, OMS, 
Banque mondiale – et le secrétariat de l’ONUSIDA. 
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tes. Les études effectuées auprès de différentes populations africaines montrent que 
les taux d’infection par le VIH de jeunes femmes âgées de 15 à 19 ans pourraient 
être jusqu’à six fois supérieurs au taux enregistré parmi les jeunes hommes. 
 
 

 III. L’appui du système des Nations Unies à une riposte élargie 
 
 

5. Au cours des deux dernières années, l’ONUSIDA a fait du VIH/sida une ques-
tion prioritaire à l’ordre du jour international et a souligné l’importance du  
leadership dans tous les secteurs (gouvernements, autorités locales, société civile, 
communauté internationale, donateurs et secteur privé). Pendant la période considé-
rée, le VIH/sida a assumé une place de plus en plus en vue à l’ordre du jour politi-
que mondial, national et local. 

6. Au sein de l’ONU elle-même, le VIH/sida a reçu un rang de priorité parmi les 
plus élevés, avec un engagement extraordinaire du Secrétaire général et 
l’engagement croissant des coparrains et des autres partenaires des Nations Unies. 
Le rôle éminent de l’ONU est illustré par les délibérations du Conseil de sécurité, 
qui a examiné la question du VIH/sida en trois occasions pendant la période consi-
dérée, et par le leadership personnel du Secrétaire général et son appel d’avril 2001 
en faveur de l’action dans cinq domaines prioritaires. C’est exactement ce qu’il faut 
pour faire avancer les efforts dirigés contre l’épidémie à tous les niveaux de la so-
ciété. 

7. La session extraordinaire de l’Assemblée générale sur le VIH/sida (juin 2001) 
marquera un point culminant dans la riposte politique au VIH/sida et représentera 
une occasion unique d’obtenir un engagement mondial en faveur d’une meilleure 
coordination des efforts nationaux, régionaux et internationaux contre l’épidémie. 
On s’attend à ce que les gouvernements souscrivent à une déclaration politique les 
engageant à lutter contre le VIH/sida. Cette assemblée fournira une occasion cru-
ciale pour placer le VIH à la tête de l’ordre du jour politique et de mobiliser des res-
sources nettement accrues. Le secrétariat de l’ONUSIDA a été désigné comme se-
crétariat organique de la session extraordinaire, et les coparrains travaillent inten-
sément sur tous les aspects de la préparation. 

8. Au cours des deux dernières années, ONUSIDA a abordé la lutte contre 
l’épidémie sur plusieurs fronts. On a progressé en ce qui concerne aussi bien la pré-
vention que les soins. Bien que l’innovation en matière de prévention doive conti-
nuer, le défi consiste essentiellement à élargir l’accès aux produits indispensables et 
à augmenter l’échelle des interventions dont l’efficacité est démontrée. Le système 
des Nations Unies a accompli des progrès notables dans la promotion des meilleures 
pratiques et de bonnes politiques, et en fournissant un appui et des réseaux techni-
ques, en créant des capacités et en organisant des campagnes de sensibilisation. 
L’ONUSIDA a diffusé des informations pour faire mieux comprendre les mesures de 
prévention. Il faut rendre les populations plus conscientes du risque de l’infection 
par le VIH et encourager le changement des comportements pour prévenir 
l’infection, car cela est efficace. Au cours de la période considérée, on a mis 
l’accent en particulier sur des programmes de prévention dans le secteur de 
l’éducation, domaine où l’UNICEF, l’OMS et l’UNESCO jouent le rôle prédomi-
nant, ainsi que sur la prévention de la transmission du VIH de la mère à l’enfant et 
sur la promotion des contraceptifs féminins. Le PNUCID concentre ses activités sur 
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la mise en oeuvre effective des activités de prévention de la toxicomanie et du 
VIH/sida. 

9. Au cours des deux dernières années, la situation en matière d’accès aux soins 
et au soutien a changé de manière spectaculaire. Au début de la période couverte par 
le présent rapport, on continuait de douter de la possibilité de prescrire les thérapeu-
tiques antirétrovirales en toute sécurité dans des milieux pauvres, et les prix des mé-
dicaments demeuraient exorbitants. À l’heure actuelle, si d’énormes difficultés res-
tent à surmonter pour renforcer l’infrastructure en matière de santé et mobiliser du-
rablement des ressources nationales et internationales pour financer les achats de 
médicaments, la question de l’accès aux médicaments VIH est passée à l’avant-plan 
politique national et international, y compris au sein des organismes des Nations 
Unies qui traitent des droits de l’homme. À sa cinquante-septième session en avril 
2001, la Commission des droits de l’homme a adopté une résolution relative à 
l’accès aux médicaments dans le contexte de pandémies telles que le VIH/sida. 
L’ONU servant d’animateur et de partenaire, les campagnes de sensibilisation de la 
société civile, les initiatives d’une série de grandes sociétés pharmaceutiques en ma-
tière de recherche et de développement, et la concurrence des produits génériques 
ont abouti à une baisse sensible des prix des médicaments VIH, commençant à les 
mettre à la portée d’un nombre accru de personnes vivant avec le VIH dans les pays 
en développement. L’une des conséquences imprévues de la concentration sur les 
produits antirétroviraux a été de reléguer les soins à l’arrière-plan. L’ONUSIDA 
s’est engagée à intensifier son assistance aux gouvernements et à la société civile en 
ce qui concerne la mise au point de plans de soins complets, y compris les conseils 
et le dépistage volontaires, l’appui psychologique, la prophylaxie, le traitement des 
infections opportunistes et les palliatifs, ainsi que le renforcement de leur capacité à 
fournir des médicaments antirétroviraux conformément à leurs plans nationaux de 
traitement. 

10. Certains progrès ont été accomplis au cours des deux dernières années dans 
des domaines multisectoriels des droits de l’homme et des femmes, et en ce qui 
concerne la participation accrue des personnes vivant avec le VIH et des populations 
vulnérables, y compris les jeunes. L’objectif des Nations Unies consistant à réduire 
de 25 % les infections parmi les personnes âgées de 15 à 24 ans a contribué à la 
concentration des activités sur les besoins de ce groupe. 
 
 

 IV. L’ONUSIDA et la riposte au niveau des pays 
 
 

11. À la fin de 2000, 64 pays avaient achevé un plan stratégique relatif au 
VIH/sida, et 28 autres étaient en train d’en élaborer. L’ONUSIDA a appuyé des ef-
forts de planification décentralisée au niveau des districts et des communautés et a 
encouragé la synergie avec d’autres partenaires multilatéraux et bilatéraux dans le 
cadre de stratégies nationales. L’une des lacunes constatée dans ses travaux  
– l’attention insuffisante consacrée aux soins et aux traitements – tient en partie à la 
capacité limitée de l’ONUSIDA à répondre aux demandes des gouvernements en ce 
qui concerne l’élaboration de plans destinés à élargir l’accès aux soins. Néanmoins, 
l’ONUSIDA a appuyé l’élaboration de 16 plans de soins au cours de l’année écoulée 
et a considérablement augmenté son potentiel en matière de services consultatifs 
techniques au début de 2001, afin d’intensifier ses activités d’appui dans ce do-
maine. De même, l’ONUSIDA n’a jamais manqué d’insister sur le fait que la plani-
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fication et l’exécution des activités devaient mettre l’accent sur la stimulation de la 
riposte locale à l’épidémie. 

12. L’étude approfondie des mécanismes de coordination des Nations Unies et de 
l’engagement au niveau des pays et des différentes régions révèle que des progrès 
considérables ont été faits au cours de la période biennale, notamment dans le fonc-
tionnement des groupes thématiques des Nations Unies sur le VIH/sida, dans 
l’élaboration de plans stratégiques nationaux pour le VIH/sida, dans l’intégration du 
VIH/sida dans un cadre élargi de développement, et en matière de coopération intra-
régionale. L’ampleur des progrès varie toutefois d’un pays à l’autre. 

13. Au cours de la période considérée, un grand nombre de groupes thématiques 
des Nations Unies sur le VIH/sida ont prouvé leur efficacité croissante dans l’appui 
fourni aux mécanismes nationaux de coordination. Plusieurs rapports de coordonna-
teurs résidents des Nations Unies en 2000 ont mis en relief les groupes thématiques 
sur le VIH/sida comme étant les plus actifs et les plus performants de tous les grou-
pes thématiques du système. En outre, de nombreux groupes ont élargi leur champ 
d’action pour y inclure la sensibilisation, la mobilisation de ressources, l’appui à 
l’élaboration des programmes nationaux et la promotion des échanges d’expériences 
entre les régions. Les groupes thématiques oeuvrent de plus en plus en faveur de 
l’intégration du VIH/sida dans les Plans-cadres des Nations Unies pour l’aide au dé-
veloppement et les autres cadres de développement tels que les documents stratégi-
ques de lutte contre la pauvreté et les bilans communs de pays. Une meilleure répar-
tition de la présidence des groupes thématiques entre différents coparrains traduit 
l’engagement accru de ces derniers. Parmi les contraintes qui demeurent, on peut 
mentionner le fait que les membres ne sont pas suffisamment incités à participer au 
maximum, que les coparrains hésitent à affecter des ressources programmatiques 
importantes par le biais des groupes thématiques, ainsi que l’absence d’un méca-
nisme systématique propre à donner l’alerte et à provoquer des interventions rapides 
si les groupes thématiques se heurtent à des problèmes. 

14. L’intégration du VIH/sida dans les cadres de développement représente l’une 
des priorités du secrétariat de l’ONUSIDA. Tout au long de la période considérée, le 
secrétariat de l’ONUSIDA, le PNUCID, le PNUD, l’UNICEF, la Banque mondiale 
et l’OMS ont oeuvré en faveur de l’intégration des activités relatives au sida, en leur 
accordant une place de choix dans leurs analyses et leurs opérations. On a entrepris 
des campagnes de sensibilisation au niveau mondial et des travaux techniques 
concernant la méthodologie et la normalisation du contenu des documents stratégi-
ques de lutte contre la pauvreté et des programmes destinés aux pays pauvres très 
endettés. Des travaux ont été exécutés dans plus d’une douzaine de pays d’Afrique, 
y compris le Burkina Faso, le Cameroun, le Ghana, le Kenya, Madagascar, le Mala-
wi, le Mali, le Mozambique, le Nigéria, l’Ouganda, la République-Unie de Tanzanie 
et la Zambie, en partie grâce au stationnement temporaire de petites équipes 
d’assistance technique en Afrique et grâce à la mise au point, en collaboration avec 
la Banque mondiale, d’un module relatif à l’intégration des programmes VIH/sida 
dans les plans de développement. 

15. L’élaboration et l’exécution de plans de travail intégrés des Nations Unies a 
progressé dans toutes les régions, et environ 60 % des groupes thématiques en Afri-
que subsaharienne sont déjà bien avancés dans cet effort. La valeur d’un plan unique 
cohérent des Nations Unies, qui repose sur des analyses, des priorités stratégiques et 
un cadre de contrôle et d’évaluation communs, est manifeste. Pourtant, tous les 
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plans unifiés n’ont pas atteint le même niveau d’intégralité ou d’orientation straté-
gique; certains demeurent la somme des éléments des différents programmes indivi-
duels des organismes des Nations Unies. 

16. À mesure que les pays achèvent leurs plans et passent à leur exécution, 
l’ONUSIDA a intensifié son soutien à l’établissement plus précis de leur coût et à la 
mobilisation des ressources. Les projections de coûts sont une partie essentielle du 
module de mobilisation des ressources et représentent désormais un aspect plus im-
portant de l’appui que l’ONUSIDA fournit aux gouvernements. Des tables rondes 
fructueuses de mobilisation des ressources ont été organisées dans plusieurs pays et 
d’autres sont prévues dans un proche avenir. Les fonds d’accélération programmati-
ques de l’ONUSIDA, bien que modestes, sont utilisés de plus en plus pour obtenir 
des fonds supplémentaires. Un soutien additionnel à la mobilisation de ressources 
nationales et à l’intégration du VIH/sida dans un cadre de développement plus vaste 
provient des processus de mise en oeuvre des documents stratégiques de lutte contre 
la pauvreté et de l’initiative en faveur des pays pauvres très endettés, ainsi que des 
partenariats importants relatifs au sida entre secteurs public et privé. 

17. Bien que les ressources disponibles auprès du secrétariat d’ONUSIDA pour 
appuyer la riposte nationale soient très modestes, elles représentent une part impor-
tante du budget biennal ordinaire du programme. Pendant la période 1998-1999, 
22,9 millions de dollars de fonds destinés à la planification stratégique du dévelop-
pement ont été distribués par le Secrétariat par le truchement des groupes thémati-
ques des Nations Unies, avec le double objectif d’encourager des partenariats plus 
larges au niveau des pays et de consolider une riposte plus stratégique et mieux 
coordonnée du système des Nations Unies. En 2000, ces fonds ont été transformés 
en un fonds d’accélération du programme, afin d’appuyer trois principaux domaines 
d’activité : a) l’élaboration et l’exécution de plans stratégiques, de plans de travail 
intégrés des Nations Unies, et de programmes de dons ou de prêts relatifs au 
VIH/sida, y compris les programmes de crédit et d’allégement de la dette de la Ban-
que mondiale; b) le comblement des lacunes dans les plans de travail intégrés exis-
tants du système des Nations Unies; et c) le lancement de nouvelles activités nova-
trices d’envergure identifiées grâce au processus de planification stratégique. 
 
 

 V. ONUSIDA, les coparrains et le Secrétariat 
 
 

18. Les activités individuelles et collectives menées par les coparrains et le secré-
tariat au cours de la période considérée ont fait une contribution considérable à la 
diffusion plus large de connaissances relatives à l’épidémie et les « meilleures prati-
ques » en ce qui concerne la riposte. Grâce à la collaboration au sein du système des 
Nations Unies et l’intensification des activités des coparrains et des partenaires 
clefs, de vastes informations concernant le VIH/sida sont devenues largement dis-
ponibles, la riposte politique à l’épidémie a été renforcée et les stratégies de com-
munication destinées à faire mieux comprendre l’épidémie et à créer un environne-
ment plus favorable à la prévention, aux soins et à l’atténuation de l’impact ont été 
nettement améliorées. 

19. Au cours des deux dernières années, la collection des meilleures pratiques 
s’est sensiblement élargie, accompagnée d’une plus grande sensibilité aux besoins 
locaux et une diffusion plus large afin d’atteindre un public plus nombreux. Pour les 
deux années à venir, le défi consistera toujours à promouvoir une plus grande utili-
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sation des vastes connaissances reflétées dans la collection, de renforcer son orienta-
tion stratégique et d’adapter sa présentation aux besoins des décideurs et des 
administrateurs. 

20. Pendant la même période, l’ONUSIDA a exécuté une large gamme d’efforts de 
publicité, qui ont abouti à une plus grande couverture médiatique des questions rela-
tives au VIH/sida. Pour l’avenir, le défi consistera à mobiliser le pouvoir des ré-
seaux de communication de toutes sortes de manière à ce que des messages relatifs 
au VIH/sida soient transmis de façon correcte et persuasive, et que les populations 
appropriées soient ciblées. 

21. En ce qui concerne la coordination des politiques et des stratégies, les politi-
ques ont été harmonisées dans des domaines tels que la prévention de la transmis-
sion de la mère à l’enfant, les conseils et le dépistage volontaires, l’éthique en ma-
tière d’élaboration des vaccins et la divulgation du statut VIH. En ce qui concerne la 
coordination des stratégies, de gros progrès ont été accomplis en ce qui concerne 
l’élaboration du Cadre stratégique mondial sur le VIH/sida, approuvé par le Conseil 
de coordination en décembre 2000, et du Plan stratégique du système des Nations 
Unies. 

22. L’élaboration du cadre stratégique mondial sur le VIH/sida et la cession extra-
ordinaire de l’Assemblée générale sur le VIH/sida ont donné à l’ONUSIDA une 
nouvelle occasion d’élaborer une vaste stratégie d’actions mondiales. En ce qui 
concerne la coordination des politiques dans des domaines thématiques concrets, les 
coparrains, d’autres organisations du système des Nations Unies et le secrétariat ont 
contribué, au cours de la période biennale, à l’élaboration des directives politiques 
relatives à la prévention de la transmission de la mère à l’enfant, aux conseils et aux 
dépistages volontaires, à l’éthique, à la divulgation, entre autres. 

23. L’évaluation quinquennale du travail et des activités de l’ONUSIDA est en 
cours. Il s’agira de déterminer dans quelle mesure l’ONUSIDA a atteint ses buts et 
ses objectifs fondamentaux et de voir jusqu’à quel point ces objectifs fondamentaux 
sont réalistes et correspondent aux enjeux des cinq prochaines années. 

24. D’autres activités importantes en matière d’évaluation ont été menées à bien : 
i) préparer des directives et des indicateurs détaillés pour le suivi et l’évaluation des 
programmes nationaux relatifs au sida; ii) créer un index des efforts de la lutte 
contre le sida dans 40 pays (dans le cadre des efforts visant à améliorer l’évaluation 
des efforts nationaux et internationaux en ce qui concerne la lutte contre le 
VIH/sida); iii) élaborer un cadre pour le suivi et l’évaluation du partenariat interna-
tional contre le sida en Afrique (cela comprend l’élaboration d’un plan général de 
suivi et d’évaluation et une série d’indicateurs aux niveaux national, régional et 
mondial); iv) élaborer un cadre commun de suivi et d’évaluation pour une initiative 
sous-régionale de l’ONUSIDA centrée sur les jeunes des pays de la communauté de 
développement de l’Afrique australe. Des missions conjointes du secrétariat de 
l’ONUSIDA et de la Banque mondiale ont été organisées en Éthiopie et au Zim-
babwe, et un guide intitulé Planification intégrée du système des Nations Unies 
pour le soutien de l’action nationale contre le VIH/sida a été préparé à l’intention 
des groupes thématiques des Nations Unies sur le VIH/sida. Un réseau 
d’informations techniques pour le suivi et l’évaluation a également été créé en Afri-
que australe. 
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25. En juin 1999, le CCP a encouragé le secrétariat de l’ONUSIDA et les copar-
rains à intensifier leurs efforts en faveur de l’élaboration d’un plan stratégique du 
système des Nations Unies pour le VIH/sida pour 2001 à 2005 en consultation avec 
le système des Nations Unies et d’autres partenaires, de même, en 1999, une résolu-
tion du Conseil économique et social invitait instamment les coparrains et les autres 
organisations du système des Nations Unies à élaborer et à présenter leurs projets de 
plan. Les délibérations au cours de la session d’avril 2000 du Comité 
d’administration de coordination des Nations Unies ont encore consolidé ce proces-
sus. Le plan stratégique du système des Nations Unies a maintenant été mis au point 
et incorpore les plans et stratégies des 29 organismes des Nations Unies travaillant 
dans le domaine du VIH/sida. Le plan identifie également les stratégies et partena-
riats nécessaires afin que les Nations Unies puissent aider les pays à atteindre les 
buts mondiaux et mette en relief la contribution particulière du système des Nations 
Unies à cet égard. 

26. Au cours de la période biennale, des progrès ont été accomplis en ce qui 
concerne la mise en place de cadres de coopération avec des organisations non par-
rains, y compris la FAO en juillet 1999, l’Organisation de l’unité africaine (OUA) 
en septembre 1999 et l’Organisation internationale du Travail (OIT) en juin 2000. 

27. Le renforcement de la gouvernance et du coparrainage comporte deux volets 
essentiels : premièrement, appuyer le Conseil de coordination du programme (CCP) 
et le Comité des organisations coparrains; et deuxièmement, encourager le système 
des Nations Unies à s’occuper du problème VIH/sida. 

28. Au cours de la période 1999-2000, le CCP s’est réuni à trois reprises. À sa hui-
tième réunion, les 28 et 29 juin 1999, il a approuvé le budget-plan de travail intégré 
de l’ONUSIDA pour 2000-2001. D’autres questions examinées concernaient le Par-
tenariat international contre le VIH/sida en Afrique (IPAA) et la riposte de 
l’ONUSIDA et des Nations Unies au niveau des pays. À sa neuvième réunion, tenue 
les 25 et 26 mai 2000 à Genève, le CCP a adopté le cadre de l’IPAA et les procédu-
res relatives à l’élaboration d’une stratégie coordonnée dans le secteur de 
l’éducation en vue d’appuyer et de renforcer les ripostes régionales et nationales au 
VIH/sida. En mai 2000, on a créé un groupe de contacts relatif à l’accélération de 
l’accès aux soins et au traitement, en tant que forum pour l’échange d’informations, 
d’opinions et de recommandations stratégiques. En décembre 2000, le CCP a ap-
prouvé le Cadre stratégique pour un leadership mondial sur le VIH/sida en affirmant 
que ses principes directeurs, la démarche de la riposte élargie et les engagements en 
matière de leadership ont une application universelle et devraient être rapidement 
traduits en action au niveau des pays. 

29. Le Comité des organismes coparrains, qui a orienté le travail du secrétariat 
lors de la préparation du budget-plan de travail intégré et qui a analysé le Cadre 
stratégique pour un leadership mondial sur le VIH/sida, s’est réuni deux fois au 
cours des deux dernières années. Il a émis des avis concernant la politique à suivre 
pour la prévention de la transmission du VIH de la mère à l’enfant et a approuvé les 
critères de coparrainage de l’ONUSIDA. Il a également souligné, par les avis qu’il a 
émis au sujet de l’ONUSIDA à l’intention du personnel des organismes coparrains 
dans les pays, l’importance de l’action et de la coopération au niveau des pays, et a 
donné des orientations concernant l’action plurisectorielle contre le VIH/sida et le 
VIH/sida sur les lieux de travail des Nations Unies. 
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 VI. Conclusions 
 
 

30. Au cours des deux prochaines années, l’ONUSIDA devra notamment relever 
les défis suivants : 

 a) Encourager la transformation des projets pilotes et des interventions à pe-
tite échelle visant à prévenir la transmission du virus en des programmes de préven-
tion plus complets, entre autres en élaborant des méthodes permettant de prévenir la 
transmission entre les jeunes, tout en tenant compte de la dynamique de la transmis-
sion et du stade de l’épidémie spécifiques dans différentes régions et pays; 

 b) Promouvoir un meilleur accès aux produits existant en matière de lutte 
contre le VIH (préservatifs masculins et féminins, microbicides et équipement et 
matériel de diagnostic) en augmentant le financement à partir de sources internatio-
nales et nationales et en encourageant l’intégration des considérations de santé pu-
blique dans les politiques commerciales; 

 c) Renforcer encore l’action coordonnée au niveau des pays, en appuyant 
l’élaboration et l’exécution de plans stratégiques nationaux, la création de commis-
sions nationales pour le sida, ainsi qu’en élaborant des plans de travail intégrés des 
Nations Unies; 

 d) Démontrer, en améliorant les mécanismes de suivi et d’évaluation, que 
les activités et réalisations de l’ONUSIDA ont un impact réel en matière de riposte à 
l’épidémie; 

 e) Encourager la mise au point de stratégies globales de soins englobant 
toute la gamme des interventions, y compris les conseils et le dépistage volontaires, 
le soutien psychosocial, et l’accès aux médicaments VIH conformément aux plans et 
priorités nationaux; 

 f) Renforcer la capacité de l’ONUSIDA à appuyer l’élaboration et la coor-
dination des politiques aux niveaux mondial, régional et national et entre ces ni-
veaux en ce qui concerne la prévention, les soins et l’atténuation de l’impact, ainsi 
que des questions thématiques concrètes; 

 g) Élargir la participation de la société civile à la riposte, grâce au renfor-
cement des partenariats avec des associations de personnes vivant avec le VIH/sida, 
les organisations communautaires, les groupements religieux, les ONG travaillant 
dans les secteurs concernés et le secteur privé; 

 h) Mobiliser les ressources financières nécessaires à la lutte contre 
l’épidémie, grâce à l’assistance internationale aussi bien que grâce au financement 
au niveau des pays et des communautés; 

 i) Faciliter la mise en place de mécanismes financiers permettant d’assurer 
le transfert plus rapide et plus efficace des ressources aux pays et aux communautés, 
de manière transparente et aux coûts les plus faibles possible. 

31. Le Conseil économique et social est invité à appuyer des mesures permettant 
de relever les défis énumérés ci-dessus et à assurer le suivi des recommandations 
pertinentes adoptées par l’Assemblée générale à sa session extraordinaire sur le 
VIH/sida. 
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Annexe 
 

  Riposte du système des Nations Unies 
 
 

 La présente annexe a pour objet de résumer brièvement les activités entreprises 
ou envisagées par les institutions ou organismes du système des Nations Unies face 
au VIH/sida. 
 
 

  Fonds des Nations Unies pour l’enfance 
 
 

 L’UNICEF a arrêté les priorités suivantes : 

 a) Veiller à ce que tous les jeunes soient au courant du VIH et des moyens 
de prévenir l’infection, notamment par des programmes destinés aux personnes qui 
s’injectent des drogues, des programmes de lutte contre des maladies vénériennes, 
des programmes qui enseignent aux jeunes des compétences pratiques et les encou-
ragent à mener une vie saine; 

 b) Appuyer les efforts visant à élargir l’accès aux services nécessaires à la 
prévention de la transmission du VIH du parent à l’enfant, y compris des directives 
plus claires en ce qui concerne les thérapeutiques antirétrovirales et l’alimentation 
des nourrissons dans le contexte des projets de prévention de la transmission de la 
mère à l’enfant, faciliter l’accès aux conseils et au dépistage volontaires et réduire la 
stigmatisation et la discrimination à l’égard des femmes vivant avec le VIH; 

 c) Fournir des soins et un soutien en renforçant les programmes destinés 
aux orphelins et aux enfants vulnérables infectés ou affectés par le sida et en élar-
gissant la formation des jeunes en ce qui concerne l’aptitude à la vie quotidienne. 
Dans ce contexte, l’UNICEF place les écoles au centre de la lutte contre le sida dans 
chaque communauté. Il collabore avec les ministères de l’éducation afin que le 
temps et l’attention nécessaires soient consacrés à l’introduction des compétences 
pratiques dans les programmes d’études et dans l’enseignement donné aux jeunes 
enfants. Il négocie également avec leur secteur privé afin d’obtenir les médicaments 
essentiels pour combattre le VIH/sida à bas prix; 

 d) Mettre les jeunes et les femmes pris dans des situations de conflit et 
d’urgence à l’abri du VIH; 

 e) Soutenir les fonctionnaires de l’UNICEF affectés par le VIH/sida, entre 
autres par une série de services essentiels destinés aux fonctionnaires et aux person-
nes à leur charge. 

L’UNICEF a intégré ses priorités dans tous ses programmes au niveau des pays et à 
l’échelon mondial. Il est en train d’intensifier ses activités dans les domaines essen-
tiels de la prévention de la transmission de la mère à l’enfant, des soins et du soutien 
aux enfants infectés ou affectés par le VIH. Il accorde également une attention parti-
culière aux nouveaux points chauds de la pandémie – le Commonwealth des États 
indépendants/les pays baltes, l’Asie du Sud et les Caraïbes – ce qui s’ajoute à ses 
activités en cours en Afrique et en Asie du Sud-Est. 
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  Programme des Nations Unies pour le développement 
 
 

 Le VIH/sida représente l’une des priorités essentielles du PNUD, dont le rôle 
consiste à aider les pays à faire face au problème de gouvernance posé par 
l’épidémie, et il se concentre sur quatre domaines d’intervention : 

 a) Encourager des campagnes vigoureuses et dynamiques de sensibilisation 
des dirigeants à tous les niveaux, l’engagement politique et la mobilisation des ac-
teurs et des institutions au-delà du secteur de santé; 

 b) Aider les pays à développer leur capacité à planifier et à gérer leur ri-
poste à l’épidémie, y compris l’intégration du VIH/sida dans les stratégies de lutte 
contre la pauvreté, et la réallocation des ressources, (y compris les économies dé-
coulant de l’allègement de la dette) en faveur de la prévention, des soins et de 
l’atténuation de l’impact; 

 c) Promouvoir la prise en compte des droits de l’homme et des perspectives 
sexospécifiques dans tous les domaines de la riposte; 

 d) Fournir une assistance spéciale aux pays les plus touchés pour les aider à 
atténuer l’impact sur le développement humain, créer des structures de gouvernance 
et fournir des services essentiels. En tant que coordonnateur des activités du système 
des Nations Unies au niveau des pays, le PNUD joue également un rôle clef en assu-
rant une riposte cohérente des coparrains de l’ONUSIDA, des donateurs bilatéraux 
et des fondations privées, grâce aux groupes thématiques des Nations Unies sur le 
VIH/sida et le cadre des Nations Unies pour l’aide au développement. 
 
 

  Fonds des Nations Unies pour la population 
 
 

 La contribution du FNUAP à la lutte contre le sida découle de sa longue expé-
rience et de sa compétence en ce qui concerne la négociation et la réalisation de 
l’accès aux services de planification de la famille à l’échelon mondial, précédent qui 
lui permet d’aborder des questions délicates avec ses homologues nationaux, y com-
pris les gouvernements. Depuis la Conférence internationale sur la population et le 
développement tenue au Caire en 1994, le FNUAP a été à l’avant-plan des activités 
de prévention et des programmes garantissant l’accès aux services de santé en ma-
tière de reproduction, en exécutant des programmes de fourniture de préservatifs 
féminins et masculins et en travaillant dans le cadre de son réseau étendu de bureaux 
extérieurs et d’experts techniques dans les équipes d’appui aux pays. 

 Conformément à la politique générale du FNUAP, la prévention des maladies 
vénériennes, y compris du VIH, fait partie intégrante de la santé en matière de re-
production. Au niveau des pays, le FNUAP collabore étroitement avec des partenai-
res des Nations Unies, des institutions internationales et des homologues nationaux 
pour fournir une assistance en matière de prévention des maladies vénériennes et du 
VIH/sida. Son soutien porte notamment sur des campagnes de sensibilisation, 
d’éducation et d’information visant à encourager un comportement sexuel responsa-
ble, y compris les conseils et le dépistage volontaires, un meilleur accès aux préser-
vatifs et leur utilisation; la formation du personnel travaillant dans le domaine de la 
santé en matière de reproduction en ce qui concerne la prévention du VIH dans le 
contexte de la planification de la famille, des pratiques prénatales et de 
l’accouchement, et les recherches sur l’intégration de la prévention du VIH dans les 
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programmes de santé en matière de reproduction et sur les conséquences socio-
démographiques de l’épidémie. Le soutien apporté par le FNUAP à tous les niveaux 
de la programmation – nationale, régionale et mondiale – vise en particulier à ré-
pondre aux besoins des jeunes et des adolescents. Ces derniers ont besoin de 
connaissances et de compétences pratiques afin qu’ils puissent prendre des décisions 
responsables et faire des choix positifs dans la vie. À cette fin, le FNUAP appuie 
dans de nombreux pays l’élaboration des programmes d’études, en y incorporant des 
informations relatives à la santé en matière de reproduction en général, et au 
VIH/sida en particulier, aux questions sexospécifiques, à la sexualité et à la vie fa-
miliale; en améliorant l’accès à l’information, aux conseils et aux services médi-
caux; en encourageant une plus grande participation des jeunes et des efforts de sen-
sibilisation destinés aux filles et aux garçons, basés sur les messages essentiels de la 
Conférence et de son examen quinquennal. 
 
 

  Organisation des Nations Unies pour l’éducation, 
la science et la culture 
 
 

 Dans le cadre du système des Nations Unies, l’UNESCO a une responsabilité 
spéciale pour l’éducation. L’ignorance est la principale raison du déferlement de 
l’épidémie. La nécessité d’une éducation préventive découle des deux types 
d’ignorance associés à l’épidémie, notamment dans les pays en développement les 
plus affectés : le fait que la plupart des personnes infectées ignorent leur état, les 
faibles connaissances en ce qui concerne la maladie elle-même, les malentendus 
concernant d’éventuels remèdes, et des impressions erronées aboutissant aux préju-
gés et à la discrimination. L’éducation préventive figure donc à la première place de 
l’ordre du jour de l’UNESCO. Elle doit apprendre aux gens qu’ils courent des ris-
ques, pour quelles raisons, et comment les réduire. Pourtant, la connaissance ne suf-
fit souvent pas à changer les comportements. 

 L’éducation préventive doit porter sur les mentalités et les cultures sur lesquel-
les celles-ci reposent, afin de susciter les attitudes, compétences et motivations né-
cessaires au changement des comportements, et de réduire les risques et la vulnéra-
bilité. L’éducation préventive de l’UNESCO comprend les cinq activités prioritaires 
suivantes : a) sensibiliser les responsables à tous les niveaux : l’UNESCO visera en 
particulier les ministères, les institutions et organisations non gouvernementales qui 
relèvent de son mandat en travaillant dans le domaine de l’éducation, de la science, 
de la culture, de la communication et des sports; ainsi que la société civile et le sec-
teur privé; b) adapter le message : élaborer des messages effectifs et culturellement 
sensibles destinés à des groupes cibles, en premier lieu les plus vulnérables; 
c) modifier les comportements face au risque et à la vulnérabilité : promouvoir des 
programmes d’éducation formels et non formels, de manière à mettre tous les jeunes 
au courant du VIH/sida et des méthodes de prévention, et les amener à agir en fonc-
tion de cette connaissance; en créant dans les écoles un environnement protecteur, 
notamment pour les filles; d) apporter des soins aux personnes infectées et affec-
tées : la création des connaissances, des attitudes et des compétences nécessaires 
pour donner des soins aux personnes infectées ou affectées sont une partie vitale de 
tout programme d’éducation préventive. Le personnel soignant doit être encouragé 
et appuyé dans ses efforts de lutte contre l’épidémie dans des communautés du 
monde entier; et e) faire face à l’impact institutionnel : la demande croissante de 
soins et la perte de compétences professionnelles imposent un lourd fardeau aux 
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systèmes de santé et d’éducation déjà surchargés. Une tâche cruciale consiste par 
conséquent à protéger les fonctions essentielles des institutions sociales, économi-
ques et politiques face à l’assaut du VIH/sida. 

 Par conséquent, l’UNESCO élaborera et diffusera des instruments permettant 
de suivre et d’évaluer l’impact de l’épidémie sur les écoles, les élèves, les ensei-
gnants et d’autres institutions clefs au niveau des pays, et d’y répondre. 
 
 

  Programme des Nations Unies pour le contrôle international 
des drogues 
 
 

 Les objectifs du PNUCID en matière de VIH/sida consistent à prévenir la pro-
pagation de l’épidémie liée à l’abus des drogues; à entreprendre des campagnes 
d’information à destination des communautés; à élaborer des lois; et à intégrer les 
efforts de réduction de la demande aux politiques plus générales de protection so-
ciale et de promotion de la santé. Le PNUCID a appuyé l’élaboration de projets dans 
cinq pays d’Asie centrale destinés à renforcer leur capacité en matière d’élaboration 
des politiques, de planification et de gestion dans le domaine du VIH/sida et des ma-
ladies vénériennes et de la prévention de l’abus des drogues; l’exécution de projets 
sous-régionaux dans le cône Sud de l’Amérique latine qui portent sur l’élaboration 
de méthodes et de normes communes pour l’organisation de la surveillance épidé-
miologique. Le PNUCID participe à la riposte régionale aux problèmes créés par la 
prolifération de l’abus des stimulants du type des amphétamines et du VIH/sida en 
Europe centrale et orientale, et, en collaboration avec d’autres institutions des Na-
tions Unies, il a élaboré des projets nationaux destinés à aider les gouvernements à 
coordonner et à gérer les activités relatives au VIH/sida, aux maladies vénériennes, 
à la prévention de la toxicomanie et aux soins. En Asie de l’Est, une activité priori-
taire consiste à élaborer et à exécuter des politiques et des programmes destinés à 
aider les communautés à réduire la demande et à prévenir la diffusion du VIH pro-
voquée par l’injection de drogues. 
 
 

  Organisation mondiale de la santé 
 
 

 L’OMS renforce son appui aux États membres dans le cadre de la riposte mul-
tisectorielle élargie contre le VIH. Cette approche reflète l’importance capitale ac-
cordée à la santé en matière de sexualité et de reproduction. Les priorités de cette 
action plus soutenue comprennent maintenant l’appui aux gouvernements dans le 
domaine de la prévention et de la gestion des infections sexuellement transmissi-
bles; la prestation par les services de santé de services de conseils et de dépistage 
volontaire; la mise en oeuvre d’activités de prévention de la transmission du VIH de 
la mère à l’enfant et leur suivi; les soins et le soutien aux personnes affectées par le 
VIH/sida ainsi que d’autres interventions déterminées en fonction des conditions lo-
cales. Une attention particulière est accordée aux populations à haut risque ou spé-
cialement vulnérables, notamment les travailleurs dans l’industrie du sexe et les 
toxicomanes par voie intraveineuse. L’OMS est consciente de l’importance de satis-
faire les besoins des jeunes tout en accordant une priorité élevée à l’atténuation de 
l’impact du VIH/sida sur les systèmes de santé (y compris la prévention des risques 
d’infection à VIH du personnel sanitaire). Les priorités de l’OMS comprennent 
l’appui et la coordination des recherches de pointe sur le VIH/sida en fournissant un 
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appui technique au développement des programmes, à leur mise en oeuvre, à leur 
suivi et à leur évaluation ainsi qu’à la surveillance de l’infection et de ses détermi-
nants liés aux comportements. Dans certains cas, l’appui est fourni par le biais de 
liens avec des programmes de santé en matière de reproduction, de médicaments es-
sentiels, de surveillance épidémiologique, de diffusion d’informations sanitaires, de 
développement de vaccins, de sécurité hématologique et de drogues. 

 L’OMS a renforcé ses fonctions normatives ainsi que les capacités techniques 
de ses équipes aux niveaux régional et de pays. Les bureaux régionaux et de pays 
s’attachent tout particulièrement au renforcement des actions du secteur sanitaire 
face à l’épidémie et sont au premier chef responsables au sein du système des Na-
tions Unies pour les questions relatives aux soins et au soutien en faveur des per-
sonnes affectées par le VIH/sida ainsi que pour celles ayant trait à la prévention et 
au traitement des infections sexuellement transmissibles. Les bureaux régionaux de 
l’OMS recrutent des spécialistes pour servir de points de contact et de coordination 
dans des domaines précis, notamment les conseils et le dépistage volontaire, la pré-
vention de la transmission de la mère à l’enfant ainsi que d’autres aspects cruciaux 
de la lutte contre le VIH/sida; la coordination des activités à cet égard au sein du 
système de santé; et la surveillance (en mettant l’accent sur les aspects qui relèvent 
des comportements). D’autres personnels qualifiés, notamment des fonctionnaires 
nationaux chargés de programme, seront recrutés au niveau de pays. Des équipes 
sous-régionales sont en voie d’être mises en place afin de fournir un appui direct 
aux pays et de faciliter la gestion des réseaux techniques régionaux. 

 L’OMS élabore également une stratégie globale du secteur de la santé face à 
l’épidémie de VIH/sida et d’infections sexuellement transmissibles dans le cadre du 
plan stratégique des Nations Unies pour le VIH/sida pour 2001-2005, en application 
de la résolution WHA53.14 de l’Assemblée mondiale de la santé. Le processus re-
quiert une large consultation des gouvernements, des organisations non gouverne-
mentales, des bureaux régionaux et des représentants des bureaux de pays, des cen-
tres collaborateurs et d’experts. La stratégie globale repose sur trois tactiques prin-
cipales : réduire les risques d’infection à VIH; diminuer la vulnérabilité des popula-
tions à l’infection à VIH; et atténuer l’impact général de l’épidémie sur la vie des 
populations et sur le développement. 
 
 

  Banque mondiale 
 
 

 La Banque mondiale a placé la lutte contre le VIH/sida au nombre de ses prio-
rités institutionnelles les plus élevées, tant pour l’analyse que pour l’action. La Ban-
que a mis le VIH/sida au centre de son agenda pour le développement à la réunion 
mondiale des ministres des finances en avril 2000, qui approfondit la grave menace 
que l’épidémie fait peser sur le développement mondial. Elle a élargi l’analyse des 
incidences économiques du sida et, en collaboration avec le secrétariat de 
l’ONUSIDA, a établi des estimations détaillées des coûts de la mise en oeuvre de 
programmes nationaux globaux de lutte contre le VIH/sida. Elle a joué un rôle pri-
mordial dans les initiatives visant à fournir un vaccin contre le sida dans les pays en 
développement et est l’une des organisations coparrainantes de l’ONUSIDA partici-
pant à l’initiative visant à rendre plus rapidement accessibles les médicaments anti-
rétroviraux dans les pays pauvres. 
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 La Banque a également accru son assistance en faveur des programmes de 
lutte contre le VIH/sida. En septembre 2000, elle a débuté la première phase de son 
programme multipays pour l’Afrique. Élaboré en collaboration avec l’ONUSIDA, le 
Partenariat international contre le sida en Afrique, les principaux donateurs bilaté-
raux et des ONG de premier plan, le programme a été conçu non seulement pour ac-
croître les ressources en faveur du VIH/sida, mais aussi pour résoudre les obstacles 
majeurs à la riposte élargie, tels que les retards dans la mise en oeuvre ou l’appui in-
suffisant accordé aux communautés. La première phase du programme a ouvert un 
crédit de 500 millions de dollars aux pays africains pour leur permettre d’intensifier 
les programmes nationaux de prévention, de soins et de traitement et de les aider à 
se préparer à faire face aux conséquences du sida. Les ressources du programme 
peuvent être utilisées pour appuyer des initiatives du gouvernement, de la société 
civile, du secteur privé et des collectivités. Des mécanismes spéciaux ont été conçus 
pour que les fonds soient rapidement disponibles au niveau communautaire. À ce 
jour, la Banque a engagé 300 des 500 millions de dollars et a débuté les opérations 
de la deuxième phase qui bénéficiera également d’une enveloppe de 500 millions de 
dollars. La Banque a élaboré une initiative similaire pour les Caraïbes, qui sera 
soumise à son Conseil d’administration en juin 2001. Ceci vient s’ajouter aux ac-
tions entreprises en faveur de plusieurs autres pays, notamment le Brésil, l’Inde et la 
Chine. 
 
 

  Organisation internationale du Travail 
 
 

 L’OIT s’attache en priorité à l’élaboration de politiques relatives au lieu de 
travail et à la mise en oeuvre d’un programme global de coopération technique sur 
le VIH/sida et le monde du travail. Au niveau mondial, on s’efforce d’appliquer les 
concepts et méthodes élaborés par l’OIT dans le secteur social et celui du travail 
face au VIH/sida. Un code international de bonne conduite relatif au VIH/sida dans 
le contexte du monde du travail devrait être adopté en mai 2001 en vue de fournir un 
cadre juridique et pratique pour l’élaboration des politiques relatives au lieu de tra-
vail, en particulier la protection du droit fondamental au travail. Les priorités du 
programme sont notamment : administrer un « vaccin social » pour la prévention et 
la protection, telles que l’inclusion sociale et la sécurité d’emploi et de revenu; ren-
forcer les activités contre l’infection grâce à une meilleure connaissance; rassembler 
et diffuser les informations par le biais des systèmes d’information efficaces du 
marché du travail; éliminer la stigmatisation sociale et la discrimination liées au 
VIH/sida en adoptant et en appliquant les normes internationales du travail de l’OIT; 
intégrer le VIH/sida dans les régimes de sécurité sociale existants et en créer des 
nouveaux. Initialement, l’action de l’OIT portait principalement sur l’Afrique et sur 
la mise en oeuvre du Programme africain d’action contre le VIH/sida; en outre, les 
programmes mondiaux de l’OIT comprennent maintenant des actions au niveau de 
pays en Asie, dans le Pacifique, en Europe orientale et centrale, en Amérique latine 
et dans les Caraïbes. Les interventions clefs dans le cadre du programme mondial 
sont : sensibiliser et élaborer des stratégies visant à limiter les effets du VIH/sida sur 
le monde du travail, documenter et diffuser des informations sur les expériences na-
tionales; incorporer les politiques relatives au lieu de travail dans les programmes 
nationaux d’action contre le VIH/sida; intégrer les questions relatives au VIH/sida 
dans tous les programmes de l’OIT aux niveaux national et à celui des entreprises, 
en particulier pour ce qui a trait à la lutte contre la discrimination et l’exclusion so-
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ciale; atténuer les conséquences négatives du VIH/sida dans le domaine social et ce-
lui du travail. 
 
 

  Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture 
 
 

 Face à l’épidémie d’infection à VIH, la FAO offre son expertise en matière 
d’agriculture durable et de développement rural tout en élaborant des stratégies 
permettant au secteur agricole de faire face au VIH/sida. La FAO, avec 
l’ONUSIDA, établira des programmes intégrés de prévention qui aideront à dissé-
miner des informations, destinées en particulier aux jeunes hommes et femmes, sur 
la vulnérabilité à l’infection, sur les méthodes de réduction des risques ainsi que sur 
le développement durable. Elle examine les possibilités de venir en aide aux collec-
tivités dans les zones rurales à forte prévalence de VIH, et d’élaborer des program-
mes agricoles susceptibles de modifier les mouvements de main-d’oeuvre en vue de 
limiter la vulnérabilité des travailleurs migrants à l’infection et d’élaborer des stra-
tégies préventives. 
 
 

  Haut Commissariat aux droits de l’homme 
 
 

 L’objectif du Haut Commissariat dans le domaine du VIH/sida est de contri-
buer à une action efficace et durable axée sur les droits de l’homme aux niveaux na-
tional, régional et international face à l’épidémie en renforçant le processus 
d’intégration des questions liées au VIH/sida dans les mécanismes des droits de 
l’homme. Il a proposé de mettre le VIH/sida à l’ordre du jour de la Commission des 
droits de l’homme et de sa sous-commission; il a largement diffusé aux États, orga-
nismes des Nations Unies et ONG le document intitulé Le VIH/sida et les droits de 
l’homme : directives internationales; il a aussi contribué à accroître le soutien poli-
tique en faveur des initiatives sur le VIH/sida grâce à l’adoption de résolutions par 
la Commission des droits de l’homme sur le VIH/sida et les droits de l’homme. Les 
priorités du programme portent notamment sur le renforcement du respect des droits 
de l’homme en tant qu’élément de la riposte élargie face à l’épidémie, la réduction 
de la discrimination au travail et ailleurs en recrutant des personnes infectées et af-
fectées pour la promotion, la protection et le respect des droits de l’homme dans le 
cadre de ses programmes de prévention, de contrôle et de soins. Le Haut Commissa-
riat plaidera pour l’application des droits liés au VIH/sida aux populations vulnéra-
bles afin de réduire leur vulnérabilité aux violations des droits de l’homme et à 
l’infection à VIH. Conjointement avec l’ONUSIDA, le Haut Commissariat conti-
nuera à organiser des séances de formation sur les droits de l’homme dans le 
contexte du VIH à l’intention des experts au sein du système des Nations Unies 
concernés par les droits de l’homme et d’autres partenaires intéressés, tels que les 
gouvernements et les ONG. 
 
 

  Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
 
 

 Les priorités des programmes du HCR dans la lutte contre le VIH/sida portent 
sur les volets de renforcement de la prévention et le traitement des infections 
sexuellement transmissibles et du VIH/sida, des programmes de santé en matière de 
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reproduction dans les camps de réfugiés ainsi que sur le renforcement des capacités 
du personnel du HCR et ses partenaires dans les domaines de la conception et de la 
mise en oeuvre de la prévention et du traitement du VIH/sida. Le HCR diffuse éga-
lement des informations (dossier des meilleures pratiques ainsi que des directives) et 
fait des plaidoyers en faveur de la prévention et des soins nécessaires aux réfugiés 
en organisant des forums aux niveaux international, régional et local. La région des 
Grands Lacs constitue la priorité géographique du HCR. 
 
 

  Institut de recherche des Nations Unies  
pour le développement social 
 
 

 Reconnaissant l’importance indéniable de l’épidémie d’infection à VIH/sida 
aujourd’hui dans le monde, l’Institut a établi un document de fond sur le VIH/sida et 
le développement au cours de l’année 2000 à la demande du secrétariat de 
l’ONUSIDA. Durant cette période, l’UNRISD a commencé à constituer un réseau de 
chercheurs connus (spécialistes des sciences sociales, militants et médecins spéciali-
sés) intéressés à poursuivre des recherches sur le VIH/sida. L’objectif de l’Institut 
est de produire de nouvelles connaissances sur le déroulement et les conséquences 
de l’épidémie ainsi que des idées neuves sur les manières de renforcer les capacités 
de sociétés spécifiques à faire face au VIH/sida. 
 
 

  Volontaires des Nations Unies 
 
 

 Les VNU s’attachent particulièrement, dans le domaine du VIH/sida, à renfor-
cer à l’échelon local les activités de prévention et de contrôle de l’épidémie, fondées 
sur la participation communautaire. Les VNU s’efforcent aussi d’atténuer les effets 
dévastateurs de la pandémie en disséminant des informations sur le VIH/sida et en 
fournissant des cours de formation et des soins de santé. Conjointement avec le se-
crétariat de l’ONUSIDA et le PNUD, les VNU ont initié un projet pilote, unique 
dans le système des Nations Unies, en recrutant des personnes atteintes du sida 
comme volontaires nationaux pour travailler au sein de leur propre communauté. Le 
projet aide à mettre en place des groupes de soutien de femmes pour aider les orphe-
lins du sida et leurs parents adoptifs; il fournit aussi une assistance technique visant 
à permettre aux collectivités locales de produire elles-mêmes leurs publications sur 
le VIH/sida; il forme également des partenaires à la gestion des travaux de labora-
toire portant sur le VIH. Les priorités des programmes et les objectifs portent éga-
lement sur le renforcement des capacités des gouvernements et des collectivités en 
matière d’information, d’éducation et de communication pour la prévention du VIH; 
sur les prêts aux prostituées et sur la formation des prestataires de soins aux orphe-
lins en Afrique, en Asie et dans le Pacifique, qui constituent ses régions géographi-
ques prioritaires. 
 
 

  Programme alimentaire mondial 
 
 

 Le PAM est en voie d’incorporer le VIH/sida dans la totalité de ses program-
mes, aussi bien de développement que de secours d’urgence. Le PAM s’emploie 
principalement à utiliser l’aide alimentaire comme moyen d’améliorer la sécurité 
alimentaire des familles affectées ainsi que celle des orphelins. En collaboration 
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avec ses partenaires, le PAM incorporera des volets d’information, d’éducation et de 
communication dans ses centres de distribution grâce à ses partenaires communau-
taires, tels que les comités de secours. 

 Au niveau du siège, le PAM élabore une stratégie ainsi que des directives en 
vue d’intégrer le VIH/sida dans tous les programmes existants ainsi que dans tous 
les nouveaux programmes. Au niveau de pays, le PAM mettra en place des pro-
grammes d’atténuation des effets du sida, notamment des cantines scolaires avec des 
rations alimentaires à emporter à domicile à l’intention des familles d’accueil des 
orphelins; des rations destinées aux tuberculeux suivant une thérapie; et des cours 
de formation professionnelle agricoles destinés aux enfants des rues et aux orphe-
lins. Des projets pilotes en cours font appel au vaste réseau logistique du PAM pour 
appuyer l’éducation sur le VIH/sida et les programmes de diminution des risques à 
l’intention des ouvriers du transport sous contrat. 
 
 

  Fonds de développement des Nations Unies pour la femme 
 
 

 Le fait que la propagation de l’épidémie se soit considérablement accélérée en 
raison des relations entre les sexes et de l’inégalité entre les sexes a conduit le 
Fonds à amplifier ses activités dans ce domaine, celui des droits de l’homme et du 
VIH/sida. Ses trois domaines d’intervention prioritaires – renforcement des droits 
économiques des femmes, gouvernance et direction axées sur l’égalité des sexes, 
promotion des droits fondamentaux des femmes – constituent des stratégies essen-
tielles dans la lutte contre le VIH/sida. Conformément à son mandat d’être un cata-
lyseur, d’être novateur et d’appuyer les mécanismes interinstitutions pour intégrer la 
parité entre les sexes, les programmes du Fonds relatifs à l’égalité entre les sexes et 
le VIH/sida comprennent des activités de plaidoyer, d’établissement de partenariats 
et de renforcement des capacités. 

 Le Fonds considère que la démarginalisation des femmes et la parité entre les 
sexes sont des points d’attaque cruciaux pour contenir l’épidémie de VIH/sida. Tou-
tes les activités de l’organisation en matière de développement s’articulent autour de 
cet objectif, de sorte qu’elle est en mesure de contribuer son expérience de même 
que celle en matière d’intégration institutionnelle de la parité à l’appui des activités 
de lutte contre le VIH/sida au niveau interinstitutions. 

 Le Fonds entame actuellement la Phase II de son programme mondial qui vise 
à relever le défi posé par l’épidémie de VIH/sida en mettant l’accent sur l’égalité 
entre les sexes, largement financée par l’ONUSIDA et le FNUAP. Le Fonds élabore 
des programmes et des stratégies pour assurer que les aspects sexospécifiques seront 
incorporés dans un large programme d’action visant à relier les politiques, la recher-
che ainsi que les stratégies relatives à l’égalité entre les sexes et le VIH/sida, en vue 
de susciter un appui, des plaidoyers et une mobilisation au niveau des organisations 
non gouvernementales ainsi qu’aux niveaux local, national et régional. À partir des 
résultats obtenus, le Programme aura des activités de plaidoyer pour introduire au 
niveau des politiques les aspects sexospécifiques dans toutes les initiatives et dans 
les programmes nationaux de lutte contre le VIH/sida. 
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  Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 
 
 

 L’ONUDI vise à contribuer à inverser les effets dévastateurs du VIH/sida sur 
les moyens d’existence en zones rurales et urbaines. Dans le cadre des programmes 
intégrés de l’ONUDI qui sont mis en oeuvre dans divers pays, des initiatives impor-
tantes ont été prises en vue de mobiliser le secteur privé, y compris des groupes de 
femmes chefs d’entreprise, pour assister des activités spécifiques de lutte contre le 
VIH/sida, axées sur la sensibilisation, la prévention et la survie. Face à l’expansion 
du VIH/sida en Afrique et conformément à l’objectif d’appuyer les pays en dévelop-
pement dans leurs efforts d’accélérer leur développement socioéconomique, les ac-
tivités de l’ONUDI dans le domaine du VIH/sida se situent à l’échelle d’un forum 
mondial et comprennent des programmes appropriés d’assistance technique, de pré-
férence avec l’appui du secteur international privé, en particulier ceux qui ont des 
intérêts en Afrique. Elle se propose d’entreprendre des études d’impact du VIH/sida 
sur le secteur privé qui débouchent sur l’action, y compris des enquêtes au niveau 
des entreprises en vue d’élaborer des stratégies réalistes pour intégrer la sensibilisa-
tion au VIH/sida ainsi que les campagnes de prévention « Business against AIDS » 
(le secteur privé contre le sida) dans le réseau de l’ONUDI d’institutions d’appui à 
l’industrie et d’entreprises. En outre, le programme d’assistance technique visera 
principalement à renforcer les capacités et les compétences pour la production de 
produits sanitaires dans le contexte du sida, y compris l’appui à la recherche phar-
maceutique sur les plantes et aux programmes pilotes en Afrique notamment. 
 
 

  Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La Division de l’appui au Conseil économique et social et de la coordination, 
dans sa capacité de coordination, est l’organe de liaison du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies pour le VIH/sida. La Division du développement 
social et des politiques sociales entreprend une étude des familles dans les pays les 
plus atteints. Le VIH/sida sera le thème de l’un des groupes de travail au Forum 
mondial du système des Nations Unies qui se tiendra au Sénégal du 5 au 12 août 
2001. La Division de la population inclut le VIH/sida dans les estimations et projec-
tions démographiques mondiales afin de permettre d’évaluer l’ampleur de 
l’épidémie. En vue faciliter la compréhension des causes de la proportion croissante 
de femmes vivant avec le sida dans toutes les régions du monde, et en particulier en 
Afrique subsaharienne, la Division de la promotion de la femme, en collaboration 
avec l’ONUSIDA et l’OMS, a convoqué en novembre 2000 en Namibie la réunion 
d’un groupe d’experts sur la pandémie d’infection à VIH/sida et ses composantes 
sexospécifiques. La Commission de la condition de la femme a régulièrement débat-
tu des femmes et du VIH/sida, notamment lorsqu’elle examine la question critique 
de la santé des femmes. Le Département des opérations de maintien de la paix coo-
père avec l’Alliance civile et militaire pour la lutte contre le VIH et le sida en vue 
de l’élaboration de programmes de formation et de matériels pédagogiques destinés 
aux personnels militaires et autres personnels affectés aux opérations de maintien de 
la paix des Nations Unies. Le VIH/sida devient un élément permanent de l’ordre du 
jour des commissions régionales. La Commission économique pour l’Afrique a 
convoqué le second Forum sur le développement de l’Afrique en décembre 2000 qui 
avait pour thème : « VIH/sida : le plus grand défi de l’Afrique ». Les conclusions du 
Forum constitueront une contribution précieuse au processus de préparation de la 
session extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée au VIH/sida. Le Départe-
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ment de l’information accroît la sensibilisation du public au moyen d’émissions de 
radio, de télévision et de publications. Les services médicaux de l’ONU assurent 
l’application des politiques de l’Organisation des Nations Unies aux membres du 
personnel et de leurs familles au sein du système des Nations Unies ainsi que le res-
pect de la politique de 1991 arrêtée par l’ONU relative au VIH/sida sur les lieux de 
travail ainsi que dans les missions de maintien de la paix. Les priorités principales 
des services médicaux continuent de porter sur l’accès au traitement et aux soins, la 
création de structures régionales, le renforcement de la diffusion de matériels 
d’éducation sanitaire et d’information, l’instauration de la confiance au sein du per-
sonnel en améliorant sa sensibilisation, en organisant des cours de formation, des 
conférences et des manifestations sanitaires ainsi qu’en organisant des cours de 
formation à l’intention des médecins et des infirmières pour maintenir leurs connais-
sances à jour. 
 
 

  Organisation mondiale de la propriété intellectuelle 
 
 

 L’OMPI a la responsabilité de la promotion et de la protection de la propriété 
intellectuelle dans le monde et de l’administration de divers traités multilatéraux 
portant sur la propriété intellectuelle. L’OMPI offre des avis juridiques spécialisés et 
une assistance technique dans le domaine de la propriété intellectuelle en s’efforçant 
de réaliser un équilibre entre les préoccupations de santé publique et les intérêts des 
détenteurs de droits en matière de propriété intellectuelle. L’OMPI a fourni son ex-
pertise dans le cadre de consultations sur l’accès aux soins. 
 
 

  Office de secours et de travaux des Nations Unies  
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
 
 

 Les priorités de l’UNRWA à propos du VIH/sida comprennent l’éducation des 
groupes vulnérables, tels que les jeunes fréquentant l’école, les centres de formation 
professionnelle et les centres d’activités féminines ainsi que la surveillance des in-
fections sexuellement transmises et du VIH/sida. Ces objectifs sont poursuivis en 
formant le personnel sanitaire aux conseils en matière de prévention et de contrôle 
de l’épidémie ainsi qu’en fournissant des dossiers pédagogiques aux enseignants et 
aux élèves. L’UNRWA est représenté au sein des comités nationaux de lutte contre 
le sida dans les pays hôtes et dans des zones de Jordanie, de la République arabe sy-
rienne, du Liban et de Palestine. 
 
 

  Organisation mondiale du tourisme 
 
 

 L’Organisation mondiale du tourisme est une organisation intergouvernemen-
tale qui sert de forum mondial notamment pour les questions de politiques touristi-
ques. Elle a abordé le problème du VIH/sida dans le cadre de son mandat en organi-
sant une campagne internationale contre le tourisme sexuel, en particulier contre la 
pédophilie. 
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  Organisation mondiale du commerce 
 
 

 L’OMC a engagé des travaux sur la question de l’accès aux médicaments, no-
tamment pour le traitement du VIH/sida. L’un de ses organes, le Conseil des aspects 
des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce, organisera un débat 
spécial sur les questions de propriété intellectuelle concernant l’accès aux médica-
ments lors de la session qui doit se tenir dans la semaine du 18 juin 2001. L’OMC 
s’attache également à oeuvrer dans le domaine de la libéralisation du commerce des 
produits pharmaceutiques et de la transparence des procédures d’approvisionnement 
des gouvernements. 

 


